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Exposé des faits et conclusions 

Le brevet européen n° o 021 861 délivré sur la base de la 

demande de brevet européen n° 80 400 536.1 a été révoqué par 

decision de la division d'opposition rendue a l'audience pu-

blique du 3 février 1988 et signifiée aux parties le 

11 avril 1988. 

La requérante, titulaire du brevet, a formé un recours le 

8 juin 1988 et payé siinultanéinent la taxe de recours. Elle 

a déposé un méntoire de recours circonstancié le 

9 aoüt 1988. 

Par lettre du 12 décembre 1988, 1'Intimée, Opposante, a 

retire son opposition. 

Au cours de l'examen du recours, la Chambre a constaté que 

la division d'opposition qui avait rendu la decision atta-

quée comportait, contrairement aux dispositions de l'arti-

cle 19(2) CBE, deux n1einbres, le président et le premier exa-

minateur, qui avaient participé, en tant que président et 

premier exaininateur, a la decision de délivrance du brevet 

en cause rendue le 26 octobre 1983. 

Par notification du 2 aoQt 1989, le rapporteur de la Chambre 

de recours a informé les parties de cette situation et de-

inandé en particulier a la requérante d'indiquer si elle dé-

sirait invoquer cette irrégularité de la procedure ou si 

elle y renonçait. 

Par lettre du 4 septembre 1989 reçue a 1 1 0EB 1 10 septein-

bre 1989, la requérante a requis l'annulation de la decision 

de la division d'opposition et le renthoursement de la taxe 

de recours. 

04069 	 . . 1... 



-2- 	 T 251/88 

Motifs de la decision 

Le recours satisfait aux conditions des articles 106 a 108 

et de la régle 64 CBE et est recevable. 

L'article 19(2) CBE énonce 
"Une division d'opposition se compose de trois exaininateurs 

techniciens dont deux au moms ne doivent pas avoir parti-

cipé a la procedure de délivrance du brevet qui est l'objet 

de l'opposition. 

Dans le présent.cas, deux des trois ineinbres de la division 

d'opposition avaient participé a la decision de délivrance 

du brevet en cause (voir point IV supra). 
Les dispositions de l'article 19(2) CBE ont donc été violées 

par la division d'opposition et la decision rendue par cette 

dernière dolt étre annulée du fait qu'elle a été rendue par 

une instance incompétente. 

Etant donné que la violation des dispositions de l'arti-
cle 19(2) CBE doit étre considérée comme constituant un vice 

substantiel de procedure, la Chambre estime equitable d'or-

donner le remboursement de la taxe de recours comme le re-

quiert la requerante. 

Dispositif 

Par ces motifs, ii est statue comme suit : 

1. La decision rendue a l'audience du 3 février 1988 et 

signifiée aux parties le 11 avril 1988 est annulée. 
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Le reinboursernent de la taxe de recours est ordonné. 

L'affaire est renvoyée devant la Division d'opposition pour 

Un nouvel exainen par la Division d'opposition dans une autre 

composition. 

Le Greffier 	 Le Président 

M. Beer 
	

K. Jahn 
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